
Cet autorisation est valable pour une année civile entière. Elle est renouvelable à chaque nouvelle année par 
reconduction tacite. Cette autorisation prend fin après en avoir informé l’association Yogi Ling par un simple mail. 
Je m’engage à prévenir l’association Yogi Ling de tout changement qui empêcherait ce prélèvement auprès de ma 
banque. Dans le cas contraire, je dédommagerai l’association Yogi Ling des frais banquaires occasionnés.


